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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais
pour la période du 15 juillet au 15 août inclusivement (art. 38 al. 4 let. b LPGA et art. 89C
let. b de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]), le
recours est recevable.

E. 2
Le litige porte sur le bien-fondé de la décision sur opposition de l’intimée de refus d’entrée
en matière sur la demande de révision de la recourante.

E. 3.1
À titre préalable, il sera rappelé que la décision du 3 octobre 2023 rendue par l’intimée n’a
pas fait l’objet d’une opposition et est donc entrée en force. Il en est de même de la décision
de l’intimée du 13 mars 2025, à laquelle la recourante s’est opposée par courrier du 2 avril
2025, avant de retirer son opposition, par courrier du 28 mai 2025.

E. 3.2
Aux termes de l'art. 53 al. 1 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition
formellement passées en force sont soumises à révision si l'assuré ou l'assureur découvre
subséquemment des faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux moyens de preuve
qui ne pouvaient être produits auparavant. Sont « nouveaux » au sens de ces dispositions,
les faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure principale, des
allégations de faits étaient encore recevables, mais qui n'étaient pas connus du requérant
malgré toute sa diligence. En outre, les faits nouveaux doivent être importants, c'est-à-dire
qu'ils doivent être de nature à modifier l'état de fait qui est à la base de l'arrêt entrepris et à
conduire à un jugement différent en fonction d'une appréciation juridique correcte.

E. 3.3
Les preuves, quant à elles, doivent servir à prouver soit les faits nouveaux importants qui
motivent la révision, soit des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente,



mais qui n'avaient pas pu être prouvés, au détriment du requérant (arrêt du Tribunal fédéral
C 175/0 du 29 novembre 2005 consid. 2.2).
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décision entrée en force doit exister au moment où cette décision a été rendue, mais être
découvert après coup.

E. 4.1
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V
353 consid. 5b ; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 4.2
Les parties ont l’obligation d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement
exigé d’elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués ; à défaut,
elles s’exposent à devoir supporter les conséquences de l’absence de preuve (art. 28 LPGA ;
ATF 125 V 193 consid. 2 ; 122 V 157 consid. 1a ; 117 V 261 consid. 3b et les références).

E. 5
En l’espèce, la caisse a refusé d’entrer en matière sur la demande de révision, au motif que
tous les éléments disponibles actuellement l’étaient déjà lors de la prise de décision du 3
octobre 2023 et qu’il n’existait donc pas d’élément important, inconnu de la recourante au
moment où ladite décision avait été prise. La recourante ne motive pas l’existence de faits
nouveaux existant au moment où la décision a été prise mais inconnus d’elle, pas plus
qu’elle n’allègue être en possession d’éléments de preuve qu’elle ne pouvait faire valoir au
moment où les précédentes décisions ont été prises.

E. 5.1
Parmi les pièces transmises, figure le relevé d’heures supplémentaires de l’assistante (pièce
8, chargé recourante) ; il concerne les mois de mai à août 2024, il ne s’agit donc pas de faits
nouveaux qui étaient inconnus au moment où la caisse a pris ses décisions. Il en est de
même du compte de résultat définitif du salon B______ Sàrl, pour l’année 2024 (pièce 9,
chargé recourante), qui pouvait être produit avant que la caisse ne rende sa décision du 13
mars 2025, ou dans le cadre de l’opposition à ladite décision, que la recourante a, par la
suite, retirée. S’agissant des décomptes d’indemnités de mars, mai et juin 2025, remis «
pour comparaison » (pièce 2, chargé recourante), il sied de préciser qu’ils n’ont pas fait
l’objet d’une contestation de la recourante et d’une décision sur opposition de la caisse et
sont, dès lors, exorbitants à l’objet du litige qui ne porte que sur
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en matière sur la demande de révision. Enfin, la pièce 12 que la recourante produit est
censée prouver quelle est son écriture afin de démontrer qu’ « une autre main a annoté et
complété au stylo bleu des renseignements demandés que je ne comprenais pas », sans que
cela permette de rendre vraisemblable l’existence de conditions pouvant justifier l’entrée en



matière sur la demande de révision. Les autres pièces produites par la recourante, à
l’exception de la copie de la décision querellée, étaient déjà connues antérieurement à la
demande de révision.

E. 5.2
Il ressort des griefs de la recourante que cette dernière considère que des erreurs sont
apparues dans le traitement de son dossier par la caisse, ce qui a conduit aux différentes
décisions prises par cette dernière. Or, les éventuelles erreurs pouvant conduire à des
décisions erronées de l’autorité doivent être contestées par le biais du recours et non pas par
celui de la révision, ce que la chambre de céans a déjà exposé dans son arrêt précédent du
26 juin 2025, sous consid. 3. La chambre de céans constate que, par le biais du présent
recours contre le refus d’entrée en matière de la caisse sur la demande de révision, la
recourante ne fait que revenir sur des contestations d’éléments déjà invoqués auparavant, de
griefs déjà soulevés antérieurement et qui ont fait l’objet de décisions de l’intimée entrées
en force. Partant, la recourante échoue à démontrer l’existence de faits ou de moyens de
preuve pouvant justifier d’entrer en matière sur une demande de révision. Il ressort de ce
qui précède que la décision querellée est bien fondée.

E. 6.1
Le recours est rejeté.

E. 6.2
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis LPGA en lien avec l’art. 1 al. 1 LACI).
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